
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

Master Ingénierie de Projets Culturels et Interculturels
Direction de projets ou établissements culturels

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5

 ECTS
120 crédits  Durée

2 ans  Composante(s)
UFR 
Humanités, 
CFA Bordeaux 
Montaigne

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Parcours proposés

 Master 1 Ingénierie de projets culturels et 

interculturels
 Master 2 Ingénierie de projets culturels et 

interculturels
 Master 2 Ingén. de proj. cult. et intercult. - 

Apprentissage

Présentation

Le master mention Direction des projets ou 

établissements culturels comprend des enseignements 

théoriques, méthodologiques et appliqués.

Il se décline en un unique parcours à orientation 

professionnelle structuré autour des enjeux de l’Ingéniérie 

de projets culturels et interculturels (IPCI).

À ce titre, il vise une insertion professionnelle immédiate

tout en offrant la possibilité aux étudiants qui le souhaiteraient 

de poursuivre un cursus doctoral. Ce parcours intègre des 

compétences apportées, à parité, par l'université et par les 

milieux économiques et sociaux.

Objectifs

Fort d’une expérience de plus de dix années, le master 

IPCI s’est non seulement affirmé comme une formation de 

référence dans le champ de l’ingénierie culturelle, mais 

aussi comme l’un des rares cursus ouvert sur les enjeux 

européens et interculturels. Grâce à un équilibre entre 

savoir-faire techniques d’ingénierie et culture humaniste, le 

master IPCI a pour ambition de former des responsables 

culturels généralistes, en formation initiale ou continue.

Conçu en partenariat avec Sciences-Po Bordeaux, le 

master IPCI ancre son enseignement dans le champ des 

humanités tout en offrant un parcours professionnalisant 

exigeant. Son important réseau de structures publiques, 

associatives et privées associées lui permet d’être en prise 

avec les évolutions du monde culturel. Les très fortes 

mutations des métiers et fonctions culturels – réforme 

territoriale, rôle déterminant du numérique, évolution des 

modèles économiques, internationalisation – sont ainsi 

autant d’enjeux placés au cœur du cursus. L’objectif est 

de développer chez les étudiants une adaptabilité et une 

ouverture sur le monde leur permettant d’inscrire l’action et la 

réflexion artistique et culturelle au cœur des préoccupations 

contemporaines, que cette action s’inscrive dans le cadre 

de collectivités territoriales, du secteur associatif ou de 

structures culturelles. Le master prépare également, là réside 
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sa spécificité, à la conception, au pilotage, à la gestion et à 

l’évaluation de projets culturels à vocation interculturelle ou 

internationale.

LES + DE LA FORMATION

Le master IPCI attache une importance toute particulière 

à l’insertion professionnelle de ses étudiants et entretient 

des liens privilégiés avec le mode de la culture. Ainsi 

a-t-il donné naissance au Centre d’innovation sociétale

 UBIC – Universités Bordeaux Inter-Culture  créé pour 

fournir des services aux acteurs privés et publics du 

monde de la culture. Fort d’une équipe de chercheurs de 

terrain, UBIC est aujourd’hui en contrat avec le Ministère 

de la Culture, la Région Nouvelle Aquitaine et plusieurs 

équipements culturels majeurs d’un grand Sud-ouest. Les 

missions qui lui sont confiées – formation, assistance à 

maîtrise d’ouvrage, recherche-action…–  offrent des terrains 

privilégiés d’insertion aux étudiants.    

Par sa spécialisation européenne et internationale (plus de 

200h dédiées), le master entretient des liens privilégiés 

avec des opérateurs culturels qui œuvrent à l’étranger ou 

avec le réseau français à l’étranger (Alliance française, 

Instituts français). Membre de l’European network on Cultural 

Management and Cultural Policy Education (ENCATC), 

la formation s’appuie sur un réseau de formations 

internationales équivalentes qui offre la possibilité aux 

étudiants de réaliser une partie de leur scolarité ou l’un de 

leurs stages à l’étranger.

Par sa spécialisation européenne et internationale 

(plus de 200h dédiées), le master entretient des liens 

privilégiés avec des opérateurs culturels qui œuvrent à 

l’étranger ou avec le réseau français à l’étranger (Alliance 

française, Instituts français). Membre de l’European network 

on Cultural Management and Cultural Policy Education 

(ENCATC), la formation s’appuie sur un réseau de formations 

internationales équivalentes qui offre la possibilité aux 

étudiants de réaliser une partie de leur scolarité ou l’un de 

leurs stages à l’étranger.

Les + de la formation

Le master IPCI a diversifié depuis quelques années ses 

modalités de formation en ouvrant une filière formation 

continue et une section d’apprentissage.

Organisation

Organisation

Formation en présentiel

Volumes horaires par semestre :

 Master 1  Semestre 

1

 214h  Semestre 

2

248h

 Master 

2 régime 

général

 Semestre 

3

 242h  Semestre 

4

 12h

 Master 2 

apprentissage

 Semestre 

3

 288h  Semestre 

4

 12h

 Master 2 

Formation 

continue

 Semestre 

3

 150h 

(dont 36h 

en 

comptabilité)

La scolarité du master, répartie sur 3 semestres plus un 

semestre dédié au stage long, s’ordonne autour de 4 blocs :

Master 1

Destiné à établir un socle de culture générale, de 

connaissances et de savoir-faire communs, le M1 initie les 

étudiants aux grands enjeux contemporains de la politique 

culturelle et de la conduite de projets.
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* Humanités et interculturalités (180h) : enseignement 

pluridisciplinaire où se croisent esthétique et 

philosophie de l'art (20h), approches littéraires du 

monde contemporain et des contre-cultures (60h). La 

question de l'interculturel est abordé via des cours de 

littérature (40h) et deux langues vivantes, dont l'une 

en groupe dédié, orientée vers les problématiques 

professionnelles (60h) 

* Numérique, communication & réseaux (104h) : 

  l'enseignement en théorie de la communication et 

sociologie des réseaux (32h), est complété par des ateliers 

d'écriture, travaux pratiques de maîtrise des outils de 

PAO, web, documentation et de communication. S'ajoutent 

(40h) de théorie pratique pour comprendre les enjeux de 

l'internet (nouveaux modes collaboratifs et participatifs)

* Connaissances de l’ingénieur (136h) : histoire des 

politiques culturelles, sociologie des pratiques culturelles 

posent les grandes bases de l'analyse classique de 

l'action publique (36h), approche confortée par une remise 

à niveau en droit et institutions politiques (36h). Des 

cours sur les nouveaux horizons du patrimoine, sur 

les industries culturelles et créatives ainsi que sur les 

modèles culturels européens et internationaux illustrent les 

mutations récentes du secteur culturel (64h)

* Applicatif (88h) : sur la base d'un cours de méthodologie 

du projet culturel, un module d'observation d'une structure 

(en groupe, avec tuteur) et des « chantiers » (commandes 

passées au master, le cas échéant via  UBIC) permettent 

une approche « de l'intérieur ». Des conférences de 

méthode régulières (40 h) permettent de développer les 

compétences orales et d'effectuer un suivi personnalisé 

des étudiants. Stage obligatoire de deux à quatre mois.

Master 2

Aménagés pour faire place au stage (4 à 6 mois) et à 

la rédaction du mémoire de fin d’études, les cours de M2 

s’étalent du mois de septembre au mois de février, selon 

quatre blocs, comme en M1. La seconde année vise le 

renforcement et la mise à l’épreuve des connaissances et 

compétences acquises en cours.

• Interculturalités (100h) : étude des politiques européennes 

et du montage de projets européens (48h) ainsi que 

d’une approche critique des droits et diversité culturels, 

notamment juridique (36h). Poursuite de deux langues 

vivantes obligatoires, dont l'une en groupe dédié orientée 

vers les problématiques professionnelles (30h)

• Numérique & communication (40h) : le M2 privilégie une 

approche pratique à travers l’étude des outils numériques 

dans leurs fonction d’ingénierie et d’aide à l’organisation.

• Économie et gestion de la culture (106h) : Le 

bloc connaissance de l’ingénieur se spécialise autour des 

compétences techniques : management des organisations 

(20h), appréhension des modèles économiques (20h), 

maîtrise comptable/budgétaire (36h) et spécificités juridiques 

du monde de la culture (18h)

• Applicatif (50h d’ateliers) : Toujours construit autour de 

conférences de méthode régulières et des « chantiers » 

répondant à des « commandes » extérieures, ce volet 

s’ordonne autour du module conception de projet que 

conduisent les étudiants (en groupe). Chaque projet est non 

seulement l’objet d’un accompagnement individualisé mais 

offre un terrain d’application aux cours théoriques décrits plus 

haut.

Le M2 n’est délivré qu’après la soutenance d’un mémoire qui 

doit illustrer la capacité du candidat à prendre du recul sur la 

pratique et à théoriser à partir de l’existant.

Modalités d'évaluation des 

connaissances et compétences 

(MECC)

 Télécharger le fichier «MCC MDF-MDA.pdf» (688.7 Ko)

Comprendre les modalités de contrôle des 

connaissances :  voir la vidéo

Pour en savoir plus, consulter le  règlement des études
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Ouvert en alternance

La formation est également organisée en contrat 

d'apprentissage ou en contrat de professionnalisation en 1 an 

en Master 2.

Contact :  CFA Bordeaux Montaigne

 Se renseigner sur le CFA Bordeaux Montaigne

Admission

Conditions d'accès

La capacité d'accueil du master est de 28 places. Cette 

capacité comprend les recrutements des candidats sur titres 

français et étrangers ainsi que les étudiants sous "convention 

césure" qui réintègrent la formation .

Utilisation des données personnelles dans le cadre d’une 

candidature pour cette formation :  pour en savoir plus

En master 1 :
 Lien vers la délibération relative à l'admission en 1ère 

année de Master

Licences conseillées :

* licences arts-lettres ou toute licence humanités (cursus 

conseillé mais pas obligatoire)

Autres titres répondant aux attendus de la formation, tels 

que :

* Licence d'une autre mention

* Diplôme français délivré par un établissement privé, certifié 

par l’État et publié au Journal officiel (niveau 6 selon la 

nomenclature des diplômes par niveau ou niveau II)

* Diplôme étranger correspondant à un niveau bac + 3 

minimum

* Pour les formations non sanctionnées par un diplôme 

d’État (Diplôme d'Université, DUETI, Diplôme délivré par 

un établissement d'enseignement supérieur non reconnu 

par l’État...), une demande de validation des études 

supérieures (VES) est à effectuer auprès du contact 

administratif de la formation (CF rubrique Présentation).

BUT et Licences professionnelles :

* Les étudiants titulaires d'un BUT ou d'une licence 

professionnelle peuvent postuler pour une admission en 

master. Ces diplômes ayant pour objectif une insertion 

professionnelle directe, les candidats sont informés que 

les dossiers des titulaires d'une licence générale sont 

examinés en priorité.

Modalités de recrutement : dossier + entretien

Éléments constitutifs du dossier :

* Lettre de motivation,

* Curriculum vitae,

* Diplômes, certificats, relevés de notes permettant 

d'apprécier la nature et le niveau des études suivies,

* Lettre de recommandation,

* Projet professionnel,

* Éléments permettant le cas échéant d’attester 

d’expériences professionnelles,

* Toute pièce utile décidée par la commission d’examen des 

vœux (voir plateforme d’admission).

Ces éléments permettront :

* d'apprécier la nature et la cohérence du cursus antérieur 

du candidat au regard du master visé ainsi que les 

compétences acquises et les résultats obtenus ;

* d'exposer le projet professionnel ou de recherche et la 

motivation du candidat.

 Lien vers la délibération relative à l'admission en 1ère 

année de Master

Candidature sur dossier :

* Pour les candidats français, européens ou 

internationaux résidant en France
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Cliquez sur l'image pour accéder à la plateforme de 

recrutement MonMaster

* Pour les candidats internationaux hors Union 

Européenne

 Lien

En master 2 :
Sont admis à s'inscrire de droit :

Les étudiants de Bordeaux Montaigne, admis au M1, qui 

passent en année supérieure, l'année en cours (sauf année 

de césure), dans le même master et le même parcours.

Pour les redoublants, autorisation à demander à l'UFR.

 Se réinscrire

Pour les autres cas : dossier + entretien

* Sont concernés :

* Les étudiants de Bordeaux Montaigne avec changement 

de mention ou de parcours

* Les étudiants d’une autre université française titulaires 

de la première année de Master de la même mention

* Les candidats en reprise d'études

 Accéder à Apoflux

Niveau d'entrée : BAC +3

Niveau d'entrée obligatoire : Oui

Pré-requis nécessaires

DELF B2 demandé pour les étudiants non francophones

VAE

Adaptation du master aux publics en reprise d‘études et/ou 

en apprentissage :

Le master IPCI est prioritairement ouvert en formation initiale 

en M1.

En revanche, il propose trois modalités en M2 :

* Formation initiale

* Apprentissage : alternance au sein de la semaine (2,5 jours 

en cours / 2,5 jours en entreprises de septembre à février)

* Formation continue : conçue dans le cadre réglementaire 

du congé personnel de formation (CPF), le cursus 

représente 150 heures de cours rassemblées sur deux 

jours et demi (de septembre à février), doublées d’un 

accompagnement personnalisé tout au long de l’année.

Les dossiers de VAP OU VAE sont à retirer auprès du Pôle 

"Formation tout au long de la vie" (formation.continue@u-

bordeaux-montaigne.fr)  et nécessitent du candidat une 

expérience de 5 ans dont la conformité avec le cursus IPCI 

est examinée par un jury.

Et après

Référentiel ROME : K1404 : Mise en oeuvre et pilotage 

de la politique des pouvoirs publics, K1206 : Intervention 

socioculturelle, L1302 : Production et administration 

spectacle, cinéma et audiovisuel, L1303 : Promotion 

d'artistes et de spectacles, K1802 : Développement local

Insertion professionnelle

Face aux fortes mutations du secteur culturel, le parti-pris 

du master IPCI est de former des futurs cadres adaptables, 
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susceptibles de développer un projet dans des contextes 

différents et à même de déployer leurs savoir-faire aussi 

bien à l’échelle locale, nationale qu’européenne. Ce profil 

généraliste requiert à la fois compétences techniques et 

créativité de sorte qu’en fin de master, les étudiants soient 

capables de concevoir et présenter un projet culturel de 

toutes dimensions :

* identifier les différents acteurs d’un territoire et les 

coordonner

* planifier et gérer l’exécution d’un projet

* en assurer la communication auprès de tiers

* maîtriser la complexité propre aux projets interculturels.

Ces compétences sont recherchées dans les associations et 

les grandes structures du secteur culturel aussi bien que dans 

les collectivités territoriales, ainsi que dans les structures 

culturelles à l’étranger (Institut français, Alliance française…). 

Si le secteur culturel est le premier visé, ces compétences 

peuvent aussi se déployer dans le cadre élargi de projets de 

développement urbain, touristique ou social.

Parmi une liste importante de métiers, reflet de la diversité 

des champs d’activités et de la variété des situations 

observées sur le terrain, les débouchés du master IPCI 

concernent aussi bien les postes liés à la gestion d’un lieu, à 

l’animation d’un festival, d’un réseau professionnel ou d’une 

compagnie :

* chef de projet d’une opération ou d’un équipement culturel 

(associatif ou public)

* responsable / chargé de mission de la politique culturelle 

d’une collectivité locale

* responsable du développement touristique et culturel d’un 

territoire

* administrateur d’une équipe artistique, d’un événement 

culturel (festivals...)

* chargé de production ou de diffusion

* responsable de services éducatifs (bibliothèques, musées, 

etc.)

* médiateur culturel

Plaquette Chiffres Insertion Pro (ODE) :

Poursuites d'études

Le master IPCI est rattaché  au laboratoire MICA (info-com), 

à l'équipe ARTES (esthétique et création) ainsi qu'au centre 

Emile Durkheim (sciences sociales et politiques).

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

François POUTHIER

 0557126195

 francois.pouthier@u-bordeaux-montaigne.fr

Contact administratif

Bureau des masters Lettres

 0557124457

 master-humanites-lettres@u-bordeaux-montaigne.fr

Lieu(x)

 Bordeaux et agglomération
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Programme

Master 1 Ingénierie de projets 

culturels et interculturels

Semestre 1 Master Ingéniérie projets 

culturels intercult

Compétences de l'ingénieur 1 9 crédits

Ingénierie de projet culturel et 

workshop A

5 crédits

Info-com et workshop B et C 4 crédits

Compétences transversales 9 crédits

Conférences de méthodes 1 et 

workshop D, E et F

4 crédits

Modules d'observation 1 5 crédits

Humanités littéraires 6 crédits

Séminaires 3 crédits

Littérature moderne/ 

contemporaine 2

Littérature comparée 2

Littérature moderne/ 

contemporaine 6

Langue vivante 3 crédits

Espagnol

Anglais 3 crédits

Histoire des politiques culturelles et 

patrimoniales

6 crédits

Histoire des politiques culturelles 3 crédits

Histoire des monuments 

historiques

Semestre 2 Master Ingéniérie projets 

culturels intercult

Humanités et interculturalité 6 crédits

Langue vivante 3 crédits

Espagnol 3 crédits

Anglais 3 crédits

Interculturalités 3 crédits

Compétences de l'ingénieur 2 9 crédits

Ingénierie du projet culturel + 

Workshop J et G

5 crédits

Introduction au droit 4 crédits

Art et culture en société 6 crédits

Economie créative et industries 

culturelles

Sociologie des pratiques 

culturelles + Workshop I et H

3 crédits

Compétences transversales 9 crédits

Conférences de méthodes 2 + 

Workshop K

4 crédits

Modules d'observation 2 + stage 5 crédits

Master 2 Ingénierie de projets 

culturels et interculturels

Semestre 3 Master Ingéniérie projets 

culturels interculturel
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Compétences transversales 6 crédits

Conférences de méthode 3 crédits

Conception de projet 3 crédits

Gestion et management de la 

culture

6 crédits

Management des organisations 3 crédits

Gestion, comptabilité et fiscalité 

de la culture

3 crédits

Europe et international 6 crédits

Dossiers européens 2 crédits

Langue vivante 2 crédits

Espagnol

Anglais 2 crédits

Histoires des politiques culturelles 

européennes

2 crédits

Enjeux juridique appliqués 3 crédits

Droits culturels 2 crédits

Droit et propriété intellectuelle 1 crédits

Economie, créativité, territoire 6 crédits

Economie de la culture 3 crédits

Projets culturels de territoire 3 crédits

Numérique 3 crédits

Réseaux numériques 1 crédits

Communication et design de 

données

2 crédits

Semestre 4 Master Ingéniérie projets 

culturels interculturel

Mémoire et stage 30 crédits

Mémoire 20 crédits

Stage 10 crédits

Master 2 Ingén. de proj. cult. et 

intercult. - Apprentissage

Semestre 3 Ingéniérie projets culturels 

interculturels app

Gestion et management de la 

culture

6 crédits

Management des organisations 3 crédits

Gestion, comptabilité et fiscalité 

de la culture

3 crédits

Europe et international 6 crédits

Dossiers européens 2 crédits

Langue vivante 2 crédits

Espagnol

Anglais 2 crédits

Histoires des politiques culturelles 

européennes

2 crédits

Enjeux juridique appliqués 3 crédits

Droits culturels 2 crédits

Droit et propriété intellectuelle 1 crédits

Compétences transversales 6 crédits

Conférences de méthode 3 crédits

Savoirs méthodologiques 

partagés

3 crédits

Economie, créativité, territoire 6 crédits

Economie de la culture 3 crédits

Projets culturels de territoire 3 crédits

Numérique 3 crédits

Réseaux numériques 1 crédits

Communication et design de 

données

2 crédits

Semestre 4 Ingéniérie projets culturels 

interculturels app

Mémoire et stage 30 crédits

Alternance 10 crédits

Mémoire 20 crédits
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